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Les assurés sociaux doivent se présenter aux points focaux installés 
dans les différentes structures sanitaires conventionnées par la 
CNPS, payer les 20% des frais médicaux et être muni des pièces 
ci-dessous 

~· Pour les fonctionnaires en activité 

o~ ~--i 

• Un des trois {03) derniers bulletins de 
salaire; 

• Le récépissé du dernier enrôlement 
biométrique de FU GAS ; 

• Une pièce d'identité biométrique 
(passeport, carte d'identité, permis de 
conduire ou carte d'électeur). 

Pour les retraités 

• Un des trois (03) derniers bulletins de 
pension; 

• Une pièce d'identité biométrique 
(Passeport, carte d'identité, permis de 
conduire ou carte d'électeur). '-

La CNPS votre part~nalre à vl~ ~ 
! Immeuble TK en foc, du Camp Almamy Samory 

Touré, Sant Fil, Commun, dt Kaloum-Conakry i r,t (+22') 621 72 0719 &P·.t.e55 
1 Email • contact@cnp1.gov gn /~.cnp1.gov.9n 
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